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Dins nosse pitit cabarèt La troupe «Le Blé qui Lève» remonte sur les planches à partir de ce samedi
13 mars pour vous interpréter «Dins nosse pitit cabarèt », comédie wallonne en trois actes de Chris-
tian Derijcke. L’histoire se déroule dans un vieux cabaret de famille. Tout y est vieillot, même la clien-
tèle habituelle à laquelle se joint Peggy, jeune étudiante anglaise. La commune, envisageant de
faire un parking à cet endroit, envoie Jojo porter un avis d’expropriation à Mickey et à Estelle, la voi-
sine. Mais, dans la mallette de Jojo, il y a aussi un autre avis… Quiproquos, imbroglios et chansonnet-
tes de Louis, l’artiste raté, vous détendront les zygomatiques. «Dins nosse pitit cabaret » vous pour-
rez boire une chopinette avec, par ordre d’entrée en scène : Thierry Modave, Michette Alen, Elise Mo-
niotte, Lucien Collin, Suzanne Hannard, Claudine Davreux, Marcel Lambot, Alain Roiseux et Christo-
phe Roiseux.
> Représentations les samedis 13, 20 et 27 mars (rideau à 20h) et les dimanches 21 et 29 mars (rideau à 15h).

Prix des places : adultes 7 €, enfants 3 €. Réservations souhaitées chez Ed. Moniotte au 061 51 1684, tous
les soirs entre 18 et 21h.

PORCHERESSE

I l y a précisément trente-deux
ans, Cloclo était foudroyé dans
sa baignoire. Les confrères de

Wandalino lui ont rendu hom-
mage en choisissant des extraits
de chansons comme filigrane so-
nore du sacre royal 2010. Quant
au nouveau couple couronné,
après le bannissement de Jean-
Paul vers la lagune de Venise et
le plébiscite de Canette, la reine,

pour sa présence assidue aux fes-
tivités wellinoise de l’année écou-
lée, confrères, Troupalino, saltim-
banques et autres groupements
folkloriques wellinois ont
éprouvé beaucoup de difficultés
à désigner le nouveau maître de
la cité. Ils ont finalement sollicité
l’aide de Monseigneur André-Jo-
seph, alias le confère Manu !
Ainsi réunis en conclave durant
quelques minutes, les confrères
et autres conseillers ont finale-
ment dû se résoudre à désigner,
dans ce royaume en péril (souve-
nez-vous de la perte de certifica-
tion PEFC : périmètre entière-
ment et fortement clôturé, dixit
Monseigneur), le seul animal ca-
pable de restaurer un biotope pro-
pice à la bonne humeur à Wel-
lin : le loup ! Et soudain, apparaît

un « Leu », membre du comité de
fête de Froidlieu, village des
Leus : Benoît Colinet, désormais
Benoît 1er. Ce représentant en pro-
duits agricoles, premier roi du
carnaval provenant de Froidlieu,
va donc régner, avec sa reine Ca-
rine II, sur les activités populai-
res wellinoises. En effet, la Trou-
palino, chargée de désigner la
reine, a jeté son dévolu sur une
autre citoyenne de Halma : Ca-
rine Magerat, employée par les ti-
tres services IL & C. Un person-
nage donc bien connu dans les fa-
milles de Wellin. Après avoir pris
possession des clés de la cité, les
nouveaux souverains ont donc
convié leurs sujets à fêter leur in-
vestiture. Le vingt-septième car-
naval de Wellin est donc déclaré
ouvert. ■ M.L .
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Omer et Agnès, un couple en or Omer Gillet a vu le jour à Offagne le
22 juin 1936, Agnès Touchard est née à Paliseul le 1er novembre 1938.
Ils se sont mariés le 27 février 1960, ont eu 3 enfants, 14 petits-en-
fants et comptent déjà 7 arrière-petits-enfants. Dès ses 14 ans, Omer
travaille avec son père à la carrière de Paliseul. Il deviendra ensuite
salarié durant 46 ans, d’abord à la ferronnerie de Bouillon puis
comme camionneur chez Dauby à Bièvre et enfin comme transpor-
teur routier pour les entreprises Cavrenne et Romboudts. Admis à la
retraite, Omer coupe son bois et s’occupe du jardin malgré quelques
ennuis de santé. Son épouse a quant à elle une santé de fer. Elle
aime rendre service à ses voisins, après avoir travaillé comme tech-
nicienne de surface pendant une vingtaine d’années chez L’Oréal.

Benoît Ier et Carine II règnent désormais sur la cité
de Wandalino.

L ors de l’assemblée générale
des Amis de Lourdes du
doyenné de Bertrix, qui a eu

lieu le dimanche 28 février 2010 à
Bertrix, le tirage au sort a désigné
comme délégués à Lourdes :

Zélatrices : Madeleine Goffin,
Bertrix (Herbeumont) ; 2. Ga-
brielle Champion (Herbeumont) ;
3. Marie Jacques (St-Médard) ; 4.
Annet (Biourge).

Membres :
Acremont et Sart : 1. Albert

Maury ; 2. Christian Javay.
Auby : 1. Marie Freçon.
Bertrix : 1. Lionel Wenkin ; 2.

Louis Collette ; 3. Cindy Lalle-
mand ; 4. Marie Goffin ; 5. Marie-
Claude Divoy ; 6. Pascal Laurent ;
7. Maryline Brusckin ; 8. Étienne
Vleurick ; 9. Anne-Françoise
Guillaume; 10. Marie-Thérèse Mer-
nier ; 11. Geneviève Carré ; 12. Jean-
Paul Pecheux ; 13. Michel Pierson.

Biourge et Gribomont : 1. Mau-
rice Mernier.

Carlsbourg : 1. Fabrice Jeune-
homme ; 2. M. Sande ; 3. René
Guillaume, Merny.

Fays-les-Veneurs : 1. Anne-Ma-

rie Dion ; 2. Régine Libois.
Framont : 1. Jacques Goffin.
Herbeumont : 1. Roger Beff, Va-

lensart ; 2. Victoria Champion ; 3.
Emond Didier ; 4. Gérard Maqua.

Jehonville : 1. Jean-Claude Pon-
celet-Wavreille.

Martilly : 1. Zoé Wuidart ; 2. Hé-
lène Maquett ; 3. Céline Thomas.

Mortehan et Cugnon : 1. Mar-
guerite Coenen.

Offagne : 1. Maria Guerard.
Opont : 1. Lerate.
Orgeo : 1. JoséeTallier ; 2. Vital

Collot ; 3. Marianne Poncelet.
Paliseul : 1. Juliette Burgraff ;

2. Chantal Balfroid ; 3. Catherine
Bastin.

Rossart : 1. Nadine Maréchal.
Saint-médard : 1. M. Bellens.
Asseno1s : Gabriel Saintmard. ■  

> Inscriptions : Pèlerinages
namurois, rue du Séminaire, 6 à
Namur, 081 22 19 68.
Trésorier : M. Jacques Lambert, rue
de Blézy, 53 ; Bertrix, 061 41 54 15.
Documentation : l’abbé Jozef
Smolen, rue de la Roche, 2 ;
Herbeumont, 061 41 1431 Ce vendredi, le traditionnel

sacre royal a permis à
Benoît et Carine de
devenir, un an durant,
les 27e souverains du
carnaval wellinois.

BIÈVRE
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WELLIN

Benoît Ier et Carine II,
couple royal

� SAINT-HUBERT
Dîner de gala
L’ASBL Fondation Saint-Hubert organise son traditionnel dîner de gala
qui se déroulera le vendredi 23 avril à l’Institut technique de la
Communauté française de Rance. Pour la deuxième année consécutive,
l’ASBL Fondation Saint-Hubert a décidé de mettre en valeur l’Institut
technique de la Communauté française de Rance, école hôtelière qui
fait la fierté de la province du Hainaut.
Lors de cette soirée, les lauréats des concours culinaires 2009 se
verront recevoir de nombreux prix pour leurs magnifiques repas
réalisés.
La Fondation Saint-Hubert souhaite rassembler de nombreuses
personnes des quatre coins de la Belgique.
Vous pouvez réserver votre place au dîner de gala. La clôture des
réservations se fera le 30 mars. Le menu est au prix de 55 €,,vins
compris. Le paiement sur le compte 000-0041203-75 tient lieu de
réservation. Tradition oblige, la soirée sera animée par les sonneurs
de trompes de chasse «Royal Forêt Saint-Hubert ».
> Tél. : 061/29 30 84 Fax : 061/61 27 32

BERTRIX

Assemblée
des Amis de Lourdes

ARRONDISSEMENT DE NEUFCHÂTEAU14 AL SAMEDI 13 MARS 2010
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